
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
MAIRIE

DE
BIETLENHEIM
67720 BIETLENHEIM  

Arrondissement de Haguenau-Wissembourg
  Département du Bas-Rhin

Tél. : 03.88.51.12.04
E Mail : BIETLENHEIM@wanadoo.fr

- Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 
des Régions,

- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
- Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale,
- Vu la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public
-  Considérant  que  Monsieur  Daniel  GAND a  atteint  l’âge  limite  maximum au-delà  duquel  il  ne  peut  être 

maintenu en fonction,

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE BIETLENHEIM ARRÊTE :

Article 1 : Monsieur  Daniel  GAND,  né  le  20  juillet  1952  à  STRASBOURG,  occupant  le  grade  de 
SECRETAIRE DE MAIRIE INSTITUTEUR à temps non complet pour une durée hebdomadaire de 
14 H 37, est admis à faire valoir ses droits à la retraite, pour limite d’âge, à compter du 21 avril 2018 
et est radié des effectifs de la commune à la même date.

Article 2 : Le Maire certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un 
recours  pour  excès  de  pouvoir  auprès  du  Tribunal  Administratif  dans  un  délai  de  deux mois  à 
compter de sa notification.

Article 3 : Le Maire est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont ampliation sera transmise :

- Au Comptable de la collectivité,
- À Monsieur le Directeur de l’IRCANTEC,
- À Monsieur le Président du Centre de Gestion du Bas-Rhin,
- À l’intéressé.

Fait à BIETLENHEIM, le 4 avril 2018
Le Maire,

Patrick KIEFFER
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ARRETÉ DU MAIRE n° 2018/2 RADIATION DES CADRES
POUR ADMISSION A LA RETRAITE

Notifié à l’intéressé le 4 avril 2018 

Signature de l’agent :

mailto:BIETLENHEIM@wanadoo.fr

